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Compte-rendu succinct du conseil d’école 
 

1°/ Elections 

 

Au niveau des parents et du vote par correspondance, sont élus : 

                              Comme parents titulaires élus : - Mme Sorand 

                                                                                - Mr Barnérias 

                                                                                - Mr Monnier 

                                                                                - Mr Aufray 

 

                              Comme parents supplémentaires : - Mme Pierre dit Fortier 

                                                                                   - Mme Peronnet 

                                                                                   - Mme Girard 

                                                                                   - Mme Coupé 

 

2°/ Effectifs  

 

Nous avons actuellement 86 élèves inscrits dans notre école. 

 

En Petite Section, nous avons une classe de 22 élèves avec Carole Fafin et Emmanuelle Lochon. 

En Moyenne Section, nous avons une classe de 21 élèves avec Mélanie Vassard. 

En Moyenne et Grande Section, nous avons une classe de 21 élèves avec Isabelle Tourret. 

En Grande Section, nous avons une classe de 22 élèves avec Amélie Brossillon. 

Compte-rendu du conseil d’école 

Ecole de : maternelle Les tilleuls DAMMARIE 

Horaires : 18h00-19h30 

 

Présents et qualités : 

- Mme Fafin (directrice), Mmes Tourret, Brossillon et Vassard (enseignantes), M. 

Lecoeur (maire de la Bourdinière), Mmes Lézin et Leroy (adjointes de Dammarie), 

M. Richer (adjoint de Boncé), M. Moreau et Mme Maroquin (adjoints de la 

Bourdinière), Mmes Picault et Aubry (ATSEMs de l’école) 

- Messieurs Monnier, Aufray et Barnarias et Mmes Sorand, Pierre dit Fortier, 

Girard et Coupé 

 

Personnes excusées : 

- Mr Hardouin (maire de Boncé) 
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Pour l’inscription des élèves de 2019 (les futurs élèves de Petite Section), les jours d’inscriptions 

sont déjà arrêtés : le vendredi 28 janvier, le lundi 31 janvier et le jeudi 03 février 2022. 

 

3°/ Règlement intérieur 

 

Le règlement est soumis à l’accord du conseil qui ne voit aucun point à y ajouter. 

L’année dernière, il y avait eu une réunion entre mairie, école et parents élus pour parler du 

règlement intérieur propre à la cantine. Pour la maternelle, nous avons opté pour un système de 

panneaux avec ce que l’on doit ou ne doit pas faire, idées proposées par les élèves. Chaque élève a 

sa photo autour de celle de son enseignante et se trouve placer dans un panneau rouge avec le 

pictogramme reprenant sa mauvaise action. 

 

4°/ Le plan de continuité pédagogique 

 

S’il y a 1 cas COVID dans une classe, cela emmène la fermeture de la classe avec la mise en place 

d’un PADLET pour chaque niveau de classe.  

En ce qui concerne le protocole sanitaire, cela ne modifie rien en maternelle. Nous gardons les 

différentes zones dans la cour de récréation et nous continuons à ne pas brasser les groupes 

classes dans un même espace, à nous laver les mains régulièrement et à aérer les locaux. 

 

5°/ Comptes de la coopérative 

 

Les comptes de la coopérative se portent bien car peu de dépenses ont été faites ces dernières 

années. La distanciation sociale oblige à multiplier le nombre de représentations d’un même 

spectacle ce qui augmente forcément le coût de ces dernières. 

 

6°/ Activités et spectacle 

 

Comme d’habitude, nous faisons nos exercices d’incendie, de risques majeurs et d’intrusions. 

 

Nous continuons à nous rendre à la médiathèque une fois par mois pour partager avec Laurence 

Charron un moment de lecture, de chants, d’échange…. 

- Le 7 octobre : sortie à Ouerray pour les classes de PS de Carole et de MS de Mélanie pour aller 

cueillir des pommes que nous avons dégustées en rentrant à l’école. Nous avons aussi 

confectionné du jus de pomme. 

- Le 14 octobre : nous avons assisté au spectacle PLUM’. C’est l’histoire d’une petite plume si 

différente des autres qu’elle décide de parcourir le monde pour trouver sa place. 

 

Comme nous partons sur un nouveau projet d’école, nous avons réparti des thèmes sur les 3 

prochaines années.  

Pour cette année, nous continuons nos activités sur le développement durable avec un travail 

autour des insectes pour les élèves de MS (assuré par Eure-et-Loir Nature) et autour de la faune 

et la flore des mares de Dammarie et de ses hameaux pour ceux de GS.  

Nous travaillons aussi autour des couleurs en partant du thème des lectures d’ECOLIRE : « Rose 

ou bleu, c’est comme tu veux ! » et dans notre gazette. (journal reprenant le parcours 

artistique des élèves de la PS au CM2) 

 

- en janvier 2022 : nous proposerons aux élèves le spectacle Muse et Musée par la compagnie 

Billenbois. Ce spectacle nous permettra de partir à la découverte de grands peintres et de leurs 

œuvres. (spectacle adapté pour les élèves de maternelle) 

- en avril 2022 ou mai 2022 : nous allons réserver le spectacle Aqualo. Au travers d’une histoire 

contée par des marionnettes, nous nous interrogerons sur l’importance de l’eau et comment la 

préserver et la respecter. 
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- le 26 avril 2022 : les élèves de GS se rendront au théâtre de Chartres pour assister à un 

spectacle de danse, intitulé « l’eau douce ». 

 

Pour l’année scolaire prochaine (2022-2023), nous avons réservé Kim et Nina, un spectacle pour 

se comprendre par Planèt’momes. Cela amorcera le travail sur l’international, la découverte 

d’autres langues, d’autres cultures… 

 

7°/ Bilan du projet d’école 

 

Nous avons fait le bilan de ces dernières années afin de pouvoir amorcer le nouveau projet 

d’école. 

Nous avons pu constater : 

- une baisse du niveau de vocabulaire progressive dès l’entrée en maternelle. 

- que les élèves éprouvent des difficultés à dialoguer entre eux ce qui entraînent des échanges 

moins cordiaux avec de plus en plus de réactions violentes. Cette façon de parler aux autres 

atteint également le ton que les élèves emploient pour parler aux adultes de l’école. 

 

D’un point de vue positif, les enseignantes de GS renouvellent régulièrement leur méthode pour 

travailler au mieux la phonologie afin d’assurer aux élèves une bonne entrée dans la lecture. Cet 

apprentissage est même commencé en MS et nous attendons les retours des enseignantes de CP 

pour savoir les avantages que cela apporte. 

 

8°/ Les remerciements et demandes à la mairie 

 

Nous remercions la Mairie pour le chèque de 500euros pour le Noël de l’école permettant d’offrir 

aux élèves des briques de constructions pour la cour d’école. 

Nous remercions aussi la mairie pour la dotation d’un nouveau photocopieur avec la possibilité de 

faire des photocopies couleurs. 

De nombreux travaux ont été faits dans l’école comme le changement du sol et de tous les 

luminaires, qui continueront par les peintures des différentes classes. 

 

Demandes de travaux : 

- nous nous interrogeons sur la présence de la mousse qui remonte des tuyaux sous les lavabos. 

Peut-on y faire quelque chose ? 

- serait-il possible de mettre en place un panneau d’information devant la classe de PS afin que 

les parents puissent avoir aussi des informations comme les entrées de l’école maternelle sont 

séparées. 

- serait-il possible de procéder au remplacement des téléphones de l’école qui fonctionnent 

difficilement ou qui ne rechargent plus sur les bases ? 

 

Il faut faire attention à la nouvelle signalétique routière qui ne permet plus de 

tourner vers le parking de la maternelle quand on vient de l’église. Il faut aller 

faire le tour du rond-point pour pouvoir accéder au parking de la maternelle. 

Nous vous rappelons aussi que vous ne devez pas vous garer devant le portail 

permettant d’accéder aux logements de fonction. 
 

9°/ L’APE 

 

Nous remercions les membres de l’APE pour leur motivation et leur investissement pour continuer 

à proposer des animations, offrir de beaux moments de partage et permettre par leurs 

manifestations de financer des projets pour les écoles maternelle et élémentaire. 

Un calendrier de différentes manifestations proposées par l’association est en cours.  
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le 03 décembre : il y aura la remise des sapins avec de petites animations sur la place de la 

Mairie. (stands de denrées alimentaires, de décoration…) 

La date du 19 mars est pour l’instant retenue pour organiser le carnaval des écoles. 

 

10°/ Questions des parents 

 

Demande formulée à la mairie : Dans le cadre de la facturation de la cantine et du temps de 

garderie le midi, serait-il possible que les paiements soient dissociés afin de pouvoir déclarer la 

garderie lors des déclarations d’impôts ? 

 

Demande formulée à l’école : Auriez-vous la possibilité de diffuser aux familles le trombinoscope 

des coordonnées des parents d’élèves pour que les parents puissent formuler des questions, des 

demandes  pour les prochains conseils d’école ? 

 

L’équipe enseignante ainsi que les mairies remercient les ATSEMs pour leur réactivité, leur 

investissement et tout ce qu’elles mettent en place afin de permettre à maintenir le protocole 

sanitaire et s’assurer de la bonne désinfection des locaux et du matériel. C’est aussi les ATSEMs 

de l’école ainsi que le personnel communal qui interviennent en cas de travaux pour déménager les 

différents locaux et les remettre en place. 

 

 

 

     Date : 08/11/2021 

 

Nom et signature du Secrétaire de séance :                                    Nom et signature de la 

directrice                                    

                 Mélanie VASSARD                                                                        Carole FAFIN                          

 

 

 

Un exemplaire pour le registre de l’école 

Un exemplaire envoyé au maire et à chacun des membres du conseil 

Un exemplaire envoyé à l’IEN le : 09/11/2021 

 
 
 
 


